
gazette-du-palais.fr

2  d é c e m b r e  2 0 2 5   1 4 5 e  A N N ÉE   .  N O  3 9 .  H E B D O M A D A I R E  .

Actualité
« Devenir secrétaire  
de la Conférence, c’est rejoindre 
un héritage, une institution,  
une manière d’exercer »
entretien avec la promotion 2025  
de la Conférence des avocats  
du barreau de Paris

Protection du secret 
professionnel : où va-t-on ?
libres propos par Jean CASTELAIN  
et Valentine GAIGNARD  
sous Cass. crim., 30 sept. 2025  
et Cass. com., 8 oct. 2025

Jurisprudence
Absence d’assistance 
obligatoire par un avocat 
durant la garde à vue  
d’un majeur protégé
note par Anissa DOUMI  
sous Cons. const., QPC, 3 oct. 2025

À la une
Repenser le financement des entreprises à l’ère  
de la cryptomonnaie
étude par Emily MONGAILLARD

 ©
 P

o_
Ad

ob
eS

to
ck

 -
 G

én
ér

é 
à 

l’a
id

e 
de

 l’
IA

Les cryptomonnaies émergent comme une alternative disruptive 
au financement traditionnel des entreprises, offrant de nouvelles 
possibilités mais soulevant d’importants enjeux juridiques et 
réglementaires dans un écosystème financier en mutation.

Gazette Spécialisée

DROIT PÉNAL  
ET PROCÉDURE PÉNALE
SOUS LA RESPONSABILITÉ SCIENTIFIQUE DE

•	Emmanuel DREYER
Professeur à l’école de droit de la Sorbonne (Paris 1)

•	François FOURMENT
Professeur à l’université de Tours

AVEC LA PARTICIPATION DE
Claire BALLOT-SQUIRAWSKI, Stéphane DETRAZ et Francis HABOUZIT





Sommaire

G A Z E T T E  D U  P A L A I S  -  m a r d i  2  d é c e m b r e  2 0 2 5  -  N O  3 92

Édité par Lextenso
1, Parvis de La Défense
92044 Paris – La Défense (CEDEX)

Directrice générale, Directrice de la publication : 
Emmanuelle Filiberti
Présidente du Conseil scientifique :  
Marie Burguburu Charvet

Rédactrice en chef : Laurence Garnerie
Coordinatrice de la Gazette spécialisée : Marie Rajchenbach
Rédacteurs : Catherine Berlaud, Nathalie Finck  
et Samuel Seroc
Responsable scientifique : Pauline Le Monnier de Gouville
Secrétaire de rédaction : Elsa Boulinguez

Rédaction :   
Tél. : 01 40 93 40 00
Courriel : redactiongp@lextenso.fr

Abonnements : 
Tél. : 01 40 93 40 40
Courriel : relationclients@lextenso.fr

Publicité : julien.combaud@lextenso.fr 
Tél. : 01 40 93 40 68

Tarifs 2025. Prix TTC au n° : 25,53 €
+ frais de port. Abonnement France (un an) :
Journal seul : 621,79 € TTC
Recueils + table seuls : 601,37 € TTC
Journal, recueil + table : 832,12 €
Abonnement feuilletable numérique : 264,44 € TTC. Abonnement étranger (un an) :
Journal seul : 699 €
Journal, recueil + table : 899 €
Abonnement feuilletable numérique : 259 €

Internet : gazette-du-palais.fr
Twitter : @LextensoAvocat

Commission paritaire n° 0528 T 83097
ISSN 0242-6331
Dépôt légal à parution
Imprimé par Dupliprint Mayenne, 733, rue Saint Léonard,  
53101 Mayenne CEDEX
sur des papiers produits en Italie (couverture, 0% de fibres  
recyclées) et en Allemagne (intérieur, 100% de fibres recyclées), 
issus de forêts gérées durablement ;  
impact gaz à effet de serre 
pour un exemplaire :  748 g éq. CO

2

Illustration de la Gazette spécialisée sur la couverture : 
Fanny Dallé-Asté / Da-fanny

Toute reproduction, même partielle, est interdite,
sauf exceptions prévues par la loi.

Projets d’articles : les manuscrits doivent être adressés par  
courriel en format word à redactiongp@lextenso.fr
et comporter 15 000 caractères maximum (notes de bas
de page et espaces compris).
La rédaction n’est pas responsable des manuscrits  
communiqués.

La Gazette du Palais peut désormais être citée de la façon 
suivante : GPL 7 déc. 2023, no GPL430b0.  
Le numéro de type GPL430b0 est un numéro d’identifiant 
unique permettant de retrouver directement l’article  
via un moteur de recherche ou sur www.labase-lextenso.fr

Actualité
GPL484f4 - Facturation électronique et secret professionnel de l’avocat : 

Bercy donne des garanties	 3
GPL484q6 - Pas de robe pour l’élève-avocat	 4
GPL484r1 - « Devenir secrétaire de la Conférence, c’est rejoindre  

un héritage, une institution, une manière d’exercer »
entretien avec Sofia BOUGRINE, Noémie GORIN, Victor DELATOUR-LE MORZADEC, 
Réda GHILACI et Antonin GRAVELIN-RODRIGUEZ	 6

GPL484n5 - Protection du secret professionnel : où va-t-on ?
libres propos par Jean CASTELAIN et Valentine GAIGNARD   
sous Cass. crim., 30 sept. 2025 et Cass. com., 8 oct. 2025	 9

Technique
GPL484r6 - Travaux d’embellissement et bail commercial : tentative  

de clarification d’une notion incertaine
étude par Ayesha HUSSAIN et Jean-Marc NOYER	 12

Doctrine
GPL478x0 - Repenser le financement des entreprises à l’ère de la cryptomonnaie

étude par Emily MONGAILLARD	 14

Jurisprudence
GPL484q5 - La paralysie de la compétence dérivée du for des codéfendeurs 

par une clause attributive de juridiction
note par Pierre GONDARD sous Cass. 1re civ., 8 oct. 2025	 18

GPL484r4 - Absence d’assistance obligatoire par un avocat durant la garde 
à vue d’un majeur protégé
note par Anissa DOUMI sous Cons. const., QPC, 3 oct. 2025	 21

GPL484i1 - Panorama de jurisprudence de la Cour de cassation
par Catherine BERLAUD	 24

GPL483m2 - Panorama de jurisprudence du Conseil d’État
par Nathalie FINCK et Samuel SEROC	 28

GPL484j8 - Chronique de jurisprudence en droit des biens
par Julien Dubarry et Antoine Touzain  
en exclusivité sur la Base Lextenso : https://lext.so/GPL484j8	

GPL484l8 - Chronique de jurisprudence du droit des mineurs
par Delphine Thomas-Taillandier  
en exclusivité sur la Base Lextenso : https://lext.so/GPL484l8	

Gazette Spécialisée

DROIT PÉNAL ET PROCÉDURE PÉNALE	
Sous la responsabilité scientifique de
Emmanuel DREYER et François FOURMENT

31

http://lext.so/GPL484f4
http://lext.so/GPL484f4
http://lext.so/GPL484q6
http://lext.so/GPL484r1
http://lext.so/GPL484r1
http://lext.so/GPL484n5
http://lext.so/GPL484r6
http://lext.so/GPL484r6
http://lext.so/GPL478x0
http://lext.so/GPL484q5
http://lext.so/GPL484q5
http://lext.so/GPL484r4
http://lext.so/GPL484r4
http://lext.so/GPL484j8
http://lext.so/GPL484l8

